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	Interview de Jacques Delors
Président du Groupe d’études et de recherches « Notre Europe »  – Ancien  ministre de l’économie, ancien président de la Commission européenne


Cet entretien a été réalisé le 27 août 2001 dans le cadre d’une série d’interviews de quatre hommes politiques sur leurs succès et échecs en matière de réforme – Publié dans le dossier spécial « Comment fait-on pour réformer » de la revue Sociétal, n°34, 4ème trimestre 2001

Question :

Parmi les réformes que vous avez accomplies, pouvez-vous citer quelques réussites ayant valeur d’exemple et indiquer les principaux facteurs de ces succès?

Réponse :

Une remarque préalable : il me serait aisé de tirer des exemples de succès de mon expérience de Président de la Commission européenne. Mais ce ne serait pas honnête de ma part, eu égard à vos préoccupations, car les ressorts d’une réforme réussie sont bien différents selon que l’on agit en France, comme membre du gouvernement, ou à l’échelon communautaire, à la tête de la Commission.

De mon expérience ministérielle en France, je retiens une réussite majeure : la désinflation. Rappelez-vous le contexte de 1981 : l’inflation était alors un problème de société tout autant qu’un problème conjoncturel. Problème de société car notre pays avait bâti son expansion économique depuis l’après-guerre sur la facilité de l’inflation, qui rendait moins douloureux les choix d’allocation des ressources ; problème conjoncturel car les deux chocs pétroliers étaient venus aggraver le mal endémique dont nous nous accommodions ainsi depuis trois décennies.

Le taux d’inflation était déjà de 11,8% en 1980. Il monta à un rythme annuel de 14 % durant les cinq premiers mois de 1981, conséquence du second choc pétrolier, avant même la venue au pouvoir de François Mitterrand.

J’étais convaincu que cette situation ne pouvait durer sans dommage. Notre incapacité à préserver la valeur de notre monnaie et à équilibrer nos comptes extérieurs entamait, à la longue, notre crédibilité internationale ; tout spécialement, le différentiel d’inflation avec l’Allemagne, qui a atteint jusqu’à 5,5 points, menaçait notre ambition de jouer un rôle de leader en Europe. L’inflation était aussi contraire à la justice sociale, car elle désavantageait tout spécialement les plus pauvres.

La désinflation était donc pour moi une priorité, mais elle n’allait pas sans difficulté. Il fallait changer tous nos réflexes économiques  – et notamment l’indexation des salaires et autres revenus –, il fallait aussi rompre avec notre indifférence à l’égard des déséquilibres extérieurs, avec l’accoutumance aux dévaluations périodiques … Sans compter que, en termes purement politiques, l’opinion attendait la gauche sur la croissance et la baisse du chômage, pas sur  la lutte contre l’inflation.

Au total, après deux réalignements monétaires en octobre 1981 (8%) et en juin 1982 (9,6%), le second coïncidant avec le début de la désindexation des revenus, j’ai pu faire passer en mars 1983 un ensemble de mesures qui ont scellé la réussite du projet : une imposition complémentaire, applicable aux deux tiers des foyers fiscaux, équivalente à 1% du produit intérieur brut ; un emprunt obligatoire, applicable à environ un tiers des foyers fiscaux - les titulaires des revenus les plus élevés -, d’une ampleur comparable (1% du P.I.B.), soit  au total un prélèvement sur les ménages de l’ordre de 2% du produit intérieur brut ; puis une mesure sans doute moins importante sur le plan strictement économique, mais très symbolique pour alerter et mobiliser le grand public : l’instauration du « carnet de change », qui restreignait l’acquisition par les Français de devises étrangères et montrait ainsi très concrètement, d’une part que nous ne pouvions continuer à dépenser plus que nous ne gagnions, à importer plus que nous n’exportions, d’autre part que chacun d’entre nous était concerné, avait sa part d’effort à accomplir.

Résultat : en mai 1984, l’inflation était ramenée à 7,4% et elle a continué de reculer par la suite. L'engrenage vertueux de la "désinflation compétitive" était en mouvement.

Quels ont été les facteurs-clefs de cette réussite ? Tout d’abord la dramatisation du contexte. Il est plus facile de réformer en période de drame qu’en période de prospérité. Et le drame était manifestement là, avec des signes tangibles : le déficit croissant du commerce extérieur, la diminution des réserves de change de la Banque de France, le risque évident de tourner le dos à l’Europe.

Ensuite le fait que j’aie maintenu, pendant toute cette période, un contact régulier avec les partenaires sociaux : un déjeuner mensuel avec les responsables des grandes centrales syndicales, une porte constamment ouverte pour le président du C.N.P.F. de l’époque. Ces rencontres étaient pour moi l’occasion d’une pédagogie sans relâche, et sans exclusive quant aux interlocuteurs, sur les méfaits de l’inflation et les risques que nous encourions à ne pas la combattre. Elles étaient d’autant plus importantes qu’elles faisaient figure d’exception dans un contexte où les relations entre la majorité de gauche et les partenaires sociaux étaient très dégradées.

Troisième élément : la formulation claire d’une règle du jeu nouvelle, appelée à régir le partage de la valeur ajoutée une fois que l’on aurait renoncé à l’indexation pure et simple. J’avais proposé à mes interlocuteurs une théorie du salaire qui distinguait trois composantes de la rémunération : une participation à la croissance du produit intérieur brut ; une participation aux bénéfices de l’entreprise ; et une part individuelle, liée aux efforts et au mérite de chacun. Cela ouvrait la voie à la désindexation des salaires, que j’imposai ensuite : la première des trois composantes salariales serait à l’avenir déterminée non pas ex post, en constatant la croissance nominale du P.I.B., mais ex ante, en s’entendant sur une norme de progression qu’il appartiendrait ensuite à chacun de faire respecter.

Je dois d’ailleurs ici signaler une divergence de vues - sur la seule méthode - qui m’opposa au Premier ministre Pierre Mauroy : j’étais, pour ma part, partisan d’instaurer le blocage des prix et des salaires, corollaire de la nouvelle règle de jeu que je viens de décrire, par la négociation ; le Premier ministre préféra le faire d’autorité, par décret.

Question :

Par contraste avec la réussite que vous venez d’évoquer, vos tentatives de réforme se sont sans doute aussi, parfois, soldées par des échecs. Pourriez-vous citer et analyser certains d’entre eux ?

Réponse :

Mon principal échec, c’est la réforme fiscale. J’avais conçu un projet qui remaniait profondément l’impôt sur le revenu : il intégrait à cet impôt la partie des cotisations sociales servant à financer des prestations de solidarité ; il prenait mieux en compte les charges familiales ; il instaurait un impôt négatif, c’est-à-dire un reversement, au profit des familles à bas revenus ; ce faisant, il obligeait l’ensemble des foyers fiscaux à effectuer une déclaration fiscale, que ce soit pour acquitter l’impôt ou pour percevoir des allocations.

Les enjeux étaient considérables : replacer l’impôt au cœur de la citoyenneté ; lutter contre la nouvelle pauvreté et l’exclusion, dont on commençait à voir les prémices ; restaurer une saine distinction entre une logique de prévoyance et d’assurance, qui était du domaine de la Sécurité sociale, et une logique de solidarité, qui relevait de l’Etat et donc de l’impôt.

En réalité, mon initiative n’est pas allée plus loin que la présentation au gouvernement du schéma de réforme que j’envisageais. Celui-ci ne connut cependant ni débat public, ni concrétisation en un texte de loi car, sitôt le projet soumis à mes collègues, les grandes lignes en furent publiées par le quotidien Le Monde. On m’imputa – à tort - les indiscrétions à l’origine de cette publication, et ce fut un prétexte pour enterrer le projet.

Il est vrai que celui-ci heurtait de puissants intérêts, notamment ceux des parties prenantes à la gestion des organismes de Sécurité sociale, qui voyaient leur échapper une part de leur activité. Il effrayait aussi les stratèges politiques, qui redoutaient une réaction hostile de l’opinion face à la généralisation de l’obligation déclarative.

Question :

Y a-t-il des projets de réformes qui vous tenaient à cœur et que vous n’auriez pu lancer ? Et pour quelles raisons ?

Réponse :

J’aurais aimé être l’artisan d’une réforme de l’éducation dont les grandes lignes eussent été le refus d'une massification incontrôlée de l'enseignement supérieur ; des universités plus autonomes et plus fortes ; la diversification des opportunités et des voies de réussite offertes aux 16-18 ans ; l’instauration d’un chèque-éducation permettant à chacun de financer une formation complémentaire en cours de carrière ; bref tout un ensemble de mesures visant à ne pas fourvoyer les jeunes dans des études ne correspondant pas à leurs talents et n’offrant aucun débouché professionnel réel. En revanche, leur ouvrir des droits concrets à l'éducation tout au long de la vie et donc à une véritable égalité des chances. Peine perdue, je n’ai jamais été ministre de l’éducation....
_____________
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